
Dons de bienfaisance au moyen de l’assurance vie
Dons fiscalement avantageux en donnant des actions dont la valeur s’est appréciée

Il existe diverses stratégies de dons de bienfaisance 
lorsqu’il s’agit de faire don d’une police d’assurance 
vie à un organisme de bienfaisance, à une fondation 
privée ou à un fonds à vocation arrêtée par le 
donateur (désignés « organisme de bienfaisance » 
dans ce document infographique). Le présent 
document illustre l’effet d’un don d’actions dont la 
valeur s’est appréciée dans le cas où l’organisme de 
bienfaisance est le titulaire et le bénéficiaire de la 
police d’assurance vie. En vertu de cette stratégie, le 
donateur doit en faire la cession de façon absolue à 
l’organisme de bienfaisance. Si le donateur souhaite 
conserver son droit de changer d’organisme de 
bienfaisance, il devrait envisager de faire un don à 
une fondation privée ou à un fonds à vocation arrêtée 
par le donateur. Voici comment un don d’actions 
dont la valeur s’est appréciée pour financer l’achat 
d’une assurance vie de 1 000 000 $ peut être plus 
avantageux sur le plan fiscal que la vente d’actions 
pour ensuite faire don du produit de cette vente1.
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1 Suppose une police d’assurance vie universelle assortie d’une prestation de décès de 1 000 000 $ et de primes annuelles de 50 000 $ pendant 
10 ans qui a été souscrite et donnée à un organisme de bienfaisance. Les données sur l’assurance ne sont fournies qu’à titre indicatif et ne tiennent 
pas compte des valeurs supplémentaires comme les dividendes et les intérêts accumulés. Suppose un homme de 55 ans avec un taux d’imposition 
marginal de 50 %. 
2 Lorsqu’un donateur cède de façon absolue une police à un organisme de bienfaisance, il est réputé avoir disposé de la police, ce qui pourrait 
entraîner une inclusion dans le revenu aux fins de l’impôt. 
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Pour améliorer votre stratégie de dons de bienfaisance au 
moyen de l’assurance vie, adressez-vous à votre conseiller TD.
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